COMMUNIQUE DE PRESSE


L’Assemblée générale des Nations Unies a entamé ce mardi 16 octobre 2007 ses travaux sur le point 85 de son ordre du jour intitulé : « Rapport du Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement de l’Organisation ».


Au titre de la question du maintien de la paix et de la sécurité internationales, le Comité était saisit, entre autre, du document de travail révisé présenté par la Fédération de Russie et intitulé : « Déclaration relative aux normes et principes fondamentaux régissant l’adoption et l’application de sanctions et d’autres mesures de coercition ».
Il s’agissait principalement d’examiner la question de l’utilité des sanctions comme moyen de règlement pacifique des différends.

En tant que pays soumis au régime des sanctions depuis novembre 2004, la Côte d’Ivoire par la voix de son Représentant Permanent aux Nations Unies, l’Ambassadeur Alcide DJEDJE, a apporté une importante contribution aux travaux de la Commission des Affaires juridiques (6ème Commission).
Tirant les leçons des sanctions imposées à la Côte d’Ivoire depuis trois ans, l’Ambassadeur Alcide DJEDJE s’est interrogé sur les objectifs réels assignés aux sanctions.

Il s’est, par ailleurs posé la question de savoir en quoi est-ce que la lutte politique menée par Messieurs Charles Blé Goudé, Fofié Kouakou ou Eugène Djué allait contre les objectifs de la Charte des Nations Unies ; puisque chacun de ces acteurs était engagé dans une lutte émancipatrice.
Maintenant que les ex-belligérants concourent activement au retour définitif de la paix et se sont réconciliés, existe-t-il un autre objectif que veut atteindre l’ONU en maintenant ces sanctions a t-il déclaré.

Avant de suggérer aux Etats membres des Nations Unies « d’éviter autant que possible, de créer des situations dans lesquelles l’adoption ou le maintien des sanctions entrainerait un grave préjudice aux processus de sortie de crise et de normalisation ».
Pour le Chef de la Mission permanente de Côte d’Ivoire auprès des Nations Unies à New York les sanctions devraient avoir des buts clairement définis et, en tout état de cause ne devraient jamais être imposées à des fins de répression ou de représailles. L’objet des sanctions est de faire en sorte que le pays, la partie, l’individu ou l’entité modifie son comportement et non pas de le châtier ou de le punir de quelque autre manière.

Il a conclu son intervention sur la nécessité de ne pas imposer des conditions supplémentaires pour la levée ou la suppression des sanctions.
Il convient de noter que lors des débats la plupart des délégations ont réitéré l’importance qu’elles accordaient à cette question que l’Assemblée générale a renvoyé au Comité spécial pour qu’il l’examine à titre prioritaire.






Fait à New York, le 16 octobre 2007

